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v m|ill1 ilii demandeur |Kiur les marchandises qui axait été 
achetées ilc Brunette dcxait être compensé avec le compte 
que Brunett, devait au magasin, qu’à tout événement ce 
n’était pas lui qui taisait affaires, mais sa femme, au ma
gasin où les marchandises ont été vendues et livrées, de 
sorte que lui-même n’admettait pas devoir quoi que ce 
soit au ch mandeur.

“ Considérant que le demandeur n’a pas prouvé que le 
défendeur ait renolieé à la prescription acquise ou en 
cours;

“ Considérant que le délai île quatre ans qui s’est écoulé 
entre la période ou le demandeur a vendu les marchandises 
en question et la date où il les a réclamées à savoir en .1916, 
tid qu’il appert par la lettre du défendeur au demandeur, 
explique dans une certaine mesure que le défendeur en 
allant chez le demandeur au sujet de ce compte n’y allait 
que pour tâcher de faire un reglement de la difficulté con
i' ruant le compte de Brunette, et non pas pour reconnaî
tre qu’il devait personnellement quoi que ce soit au de
mandeur.

“ Considérant que le demandeur n’a prouvé son comp
te qui n’était pas prescrit que pour le montant de $26.06.

“ l.a Cour condamne le défendeur à payer au deman
deur ladite somme de $26.06 avec intérêt du 2"i d’octohre 
1917. avec dépens.

Confirmé en révision.


